
 Annexe : revalorisation de la Cotisation Foncière 

minimum des Entreprises 

                   
 
 
                                     

1. La délibération N°2017-08-12 fixe la cotisation minimum de la Cotisation 

Foncière des entreprises pour 2017  

 

Délibération N°2017-08-12 : Fixation de la cotisation minimum de la 
Cotisation Foncière des entreprises 

tranche 1- Inférieur ou égal à 10 000€                 387,00€  

tranche 2- Supérieur à 10 000€ et inférieur ou 
égal à 32 600€  

               542,00€  

tranche 3 - Supérieur à 32 600 et inférieur ou 
égal à 100 000 € 

               760,00€  

tranche 4 -Supérieur à 100 000 et inférieur ou 
égal à 250 000 € 

            2 280,00€  

tranche 5 -Supérieur à 250 000 et inférieur ou 
égal à 500 000 € 

            3 236,00€  

tranche 6- Supérieur à 500 000 €             3 236,00€  

 

2- Délibération 2024-04-18a fixe la cotisation minimum de la Cotisation Foncière 

des entreprises pour 2025 

 

tranche 1- Inférieur ou égal à 10 000€  421,00€   

tranche 2- Supérieur à 10 000€ et inférieur ou 
égal à 32 600€  

589,00€  

tranche 3 - Supérieur à 32 600 et inférieur ou 
égal à 100 000 € 

829,00€ 

tranche 4 -Supérieur à 100 000 et inférieur ou 
égal à 250 000 € 

2 484,00€ 

tranche 5 -Supérieur à 250 000 et inférieur ou 
égal à 500 000 € 

3 792.00€ 

tranche 6- Supérieur à 500 000 € 3 830.00€ 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


